
 

 

 

 

Ordre du jour 

AG extraordinaire du 30/06/2021 
Procès-verbal 

Vote des nouveaux statuts conformes aux statuts types préconisés par la FFE et modifiant l’article 10.2 relatif 
à l’étalement du bilan comptable du CDJE35 qui se fait désormais du 1er septembre au 31 août. 

10 clubs présents ou représentés sur 17 totalisant 20 voix sur 32 : le quorum (50% des clubs, 50% des voix) est atteint. 
La séance débute à 20 h 00. 

 

Résultats du vote : 
 

 

Code 
 

Club 
 

Président 
Nb de 
voix 

 

Présence 
 

Représenté par 
 

Pour 
 

Contre 
 

Abstention 

 

F35001 
 

Rennes Paul Bert 
DEMANGHON 

Jonathan 

 

4 
 

Représenté BLEUZEN Christian  4 
  

 

F35009 
Échiquier Guichenais 

 

MIGOT 
Martine 

 

1 
 

Présent 
  

1 
  

F35013 Échiquier Vitréen DODARD 
Hervé 

3 Présent  3   

 

F35043 
Échiquier Domloupéen 

 

GUETTE Gilles 
 

3 
 

Absent 
  

 
  

F35044 Betton Échecs Club PINEAU 
Gérard 

2 Présent  2   

 

F35046 
Échiquier du pays de 

Liffré 
RUHLMANN 

Anne 

 

3 
 

Présent 
  

3 
  

 

F35048 
Échiquier Rennes - Les 

Longs Pres 
TROVALET 

Sylvain 

 

2 
 

Absent 
 

 
 

 
  

 

F35049 
L'Échiquier Dinardais 

 

STORME Alain 
 

2 
 

Présent 
  

2 
  

 

F35051 
 

L'Échiquier Vezinois 
BOURGOIN 

Jean- 
Louis 

 

2 
 

Présent 
  

2 
  

 

F35052 
Olympic Club 
Montalbanais 

 

DANET Claude 
 

2 
 

Absent 
 

 
 

 
  

 

F35053 
Haute Bretagne 

Échecs 

 

JACOPIN 
Marika 

 

1 
 

Représentée LEMASLE Raphaël  1 
  

 

F35054 
Association Sportive de 

Gévezé 

 

COZIC Guy 
 

1 
 

Représenté 
 

GOUTARD Luc 
 

1 
  

F35056 Pion Pacé - MJC YCHE Michel 1 Absent     

 

F35057 
Échiquier du 

Semnon 

 

MULPAS Eric 
 

1 
 

Absent 
 

 
 

 
  

 

F35059 
 

Échiquier de l’Oust 
GASTAUD 

Patrick 

 

2 
 

Absent 
 

 
   

F35060  Pleurtuit Échecs POURBAIX 
Damien 

 1  Représenté  DODARD Hervé  1 
  

F35061 Cavalier des Trois Pays BROCHERET 
Jean-Charles 

 1  Absent 
    

17 clubs 32 voix   20 0 0 



10 clubs représentés (9 requis) 20 suffrages exprimés (16 voix requises) 17 voix "pour" requises 

Les nouveaux statuts sont adoptés par 20 voix pour, 0 contre et 0 abstention. 

La séance est levée à 21 h 15. 

Date et signature du Président du CDE35 :   

30/06/2021    Hervé Dodard  


